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IV - DISPOSITIONS REGLEMENTAIKES  SUR LIS CONTl~OLl~
1)E  LA  QUALITE DES  l’RO1)UlTS  1)I; LA I’ICC:lIl?

LE MINISTRE DE LA PECHE ET IJE L’AQUACULTURE
ET LE MINISTRE DE LA SANTE  ARRETENT :
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de taille commerciale capturés dans le milieu naturel et conservés vivants en vue
d‘une vente ulh?rieure  ne sont pas considérés comme des produits d’aquacullure
dans In mesure où leur séjour dans des viviers n’a pour but que de les maintenir
en vie et non de leur faire acquérir une taille ou un poids plus &Je\+.

3. Réfrigération : Le procédé consistant à abaisser la tempPrature  des produits de la
pPche de manière qu’elle soit voisine de celle de la glace fondant?.

4.  IVoduits  Frais : Tout produit de la pêche, entier ou prép~~r$,  y compris 1,:s
prnduits conditionnés sous vide ou en atmosphère modit‘iPe  qui n’un t subi aucur~
Ir‘litement en vue de leur conser\~ation  autre que la réfrigération.

b. Produit transformé : Tout produit de la pèche qui a subi un proc&d&  chimique OU
ph!-sique  tel que le chauffage, le fumage, le Sitlttge,  la dessiccation, le m,Irin,iy,c>,
et; ‘,., appliqué aux produits réfrigérés ou congelés nssucit% ou non d d’n~~tr~+
denrees  alimentaires, ou à une combinaison de ces différents proiédrs.

I Conserve : Le pro&dP  consistant à Conditionner les produits cit) I,I j~~ihe dans  des
r-rkipients  hermétiquement fermés et à les soumettre à un trailemênt ttierntiqul-
suM:isant  pour détruire ou inactiver tous les micro-organismes pathogènes, leur5
toxines et les enzymes,  ainsi que les bactéries d’altération capables de prolifére:
sous des conditions normales de stockage et de distribution.

S. Produit congelé : Tout produit de la pêche qtii a subi une congélation permettant
d’obtenir une température à,  coeur inférieur@ou  égale à -lEK,  après stabilisa tien
thermique.

9. Emballage : L’opération destinée à réaliser la protection des produits de la pêche
p,lr  i’ernploi  d’une enveloppe ou d’un conteneur ou de tout autre matériel adapte.

10.  Lot : La quantité de produits de la pêche obtenue dans des circonstances  de
manutention et de préparation similaires.

II.  Expédition : La quantité de produits de la pêche destinée ;j un ou plusieurs
preneurs dans un pays destinataire et dcheminée  par UJI  seul moyen  de transport.

12. hloq’cn  de transport : Les parties r&ervées  du chargement dans It2s v6hicules
_ ,Iutomobiles,  les véhicules circulant sur rails, les aéronefs, ainsi que les cales des

hteaus ou les conteneurs pour le transport par  terre, mer ou air.

1:. .Irctc)rit~  compétente : L’Autorité centr‘Ilc  en GuinPc  ~x3nipélenl\n  pour efkctue~
115 wntr9les vétérinaires,  ou toute autori té  à qui elle aur,i  dé&+ cet te
con7 pé tente.
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11:  l:L~blissemc~rlt  : ïob.rt iGb,ti ou tlr?5  procluits  C~C’  1.1 l+t’I;4?  sl..~rit  l~i’~Il74i7.~.
trc\nsformés,  réfrigérés, congelés, emballés ou entreposés. Les halles de criée et
les marchés de gros dans lesquels se font exclusivement l’exposition et In  vente en
gros ne sont pas considérés comme des établissements.

15.  blisc sur le marché : La détention ou l’exposition en vue do la vente, la mise en
t’ente,  la vente, la livraison ou toute autre manière de mise sur le marclit> en
GuIn6e  à l’exclusion de la vente au détail et de la cession directe sur le rn,Irck
l~k~l  de pelites  quantités par un pécheur clu détaillant ou du consommateur, qui
CtciYent être soumises aux contrôles sanitaires prescrits pilr  la reglemcntation
!;uin+nnc  pour ie contrôle du <omnlerie de détail.

17. Exportation : L’espédition, vers d’llutres  prys,  de lots de produits de 1~  pêche,
jl4r <tir, terre ou par mer.

l Y. LILJ de mer propre : L’eau de mer ou I’e‘lu  saumàtre ne presentnnt f7ds rl+
contamination microbiologique, de substances nocives et/ou  de  plancton Meyrin
t:>*9rqi~e  en quantités susceptibles J“1L.oir  une incidence sur Id  clu,rlitti  sanit41it.e  clt5
produits de ln p&he.  ;i utiliser dans les conditions fisées par le présent ,-1rreté.

\‘- Navire-usine : Tout navire h bord duquel des’produits de la pêche subissent une ou

‘li
plusieurs des opérations suivantes suivies d’un emballage : filetage, tranchnge,
pelage, hachage,  congélation, transformation ne sont pas considérés comme navires-

, r usines :  ’

- les bateaux d,e pêche qui ne pratiquentque  Id  cuisson des crevettes et des
mollusques ;i bord.

- les bateaux de pêche qui ne procèdent qu’à la congélation à bord.

XIUICLE  3 : Le Ministère chargé de In Peche  représente l’Autorité Compétente
cllargtie  de l’inspection et de l’assurance de la salubrité et de la qunlite des produits
de l,\ pkhe,  ie cas échéant en coopération clvec les Départements concernés d’autres
~linisferes.

L’.-\utoritk  Compétente du Ministére chnrgP  de In Pêche proctidern  à In mise en
wut’re des mesures Iégisldtives.  d’inscription et d’assurance de la salubrité et de 14
quArliie des produits de la peche, sans préjudice d’autres mesures prescrites par
il ,lu!ws  rfutorités  compétentes.

I’ r\h~i’ i t;kport,ltion  d e s  p r o d u i t s  d e  Id ptkhe  A p a r t i r  d e  Id Guinee, I’.Autorité
Compcitente  procédera aux  contrôles sanitaires appropriés garantissant la qualité et
1~ Shlubritk  de ces produits conformément aux exigences des pays importitteurs.
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ARTICLE 4 :

1. La mise sur le marché des produits de la pêche capturé dans le milieu naturel est
soumise aux conditions suivantes :

a)- Ils doivent :

i . <%Voir  éte captures et éventuellement manipules pour 1~1  saigrke, l’&%ge,
I’+viscération  et l’enlèvement des nageoires, réfrigérés, ou congelés ,i bord
des navires, conformément ti des règles d’hygiéne a fixer par le ?vlinistère  de 1‘1
Pkhe  et de 1’Aquaculture.

b)-  Pendant et après le débarquement, ils doivent avoir été manipules conformément
au Chtlpitre  III du présent Arrêt&

i‘j-  Ils doivent avoir été manipultis et, Iè ids échéant enibnllés, préparés, transt’ormès,
congcles,  décongelés ou entreposés, de façon hygiénique, dans des établissements
nyc-es conformément à I’Article  8, dans le respect des exigences des chapitres TII ~tt
IL’  ri  u présent ,k-rê  té.

I,‘,4utorité  compétente peut, par derogation  à l’article II du Chapitre III, autoriser le
transvasement des produits frais de la pèche à quai dans des récipients destinés à
ètre expédiés immédiatement dans un établissement agréé ou une halle de criée ou
un III  arché  de gros enregistrés pour y être contrôles.

d)- Ils doivent avoir été soumis à u’n contrôle sanita’fre  conformément au Chapitre L’I
ci II présent Arrêté.

e)-  Ils doivent avoir été emballes de manière appropriée conformément au Chapitre
I:II  du présent Arrêté.

tS-  Ils  <loivent  avoir été munis d’une  identification conformément au Chapitre VIII du
prPsent  Arrêté.

g)- Ils doivent avoir été entreposés et transportés dans des conditions d’hygiène
satisf;iisantes conformément au Chapitre IX  du présent Arreté.

3. I,<>rscjir(~  I’CvisctSration  est possible d’un point de vue technique et commercial, elle
doit etre  pratiquée le plus rapidement possible après la capture ou le débarquement.

7 1..;! mise sur le marché des produits d’aquaculture est soumise du.\t conditions
L>LI  i i ’ .I 11 k!S  :
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a)- L’abattage doit intervenir dans les conditions d’hygiène appropriées. Les prociuiis
ne doivent pas être souillés de terre, de vase ou de fèces. s’ils ne sont pas transformés
directement aprés  I’abaliage,  ils doivent ètre  maintenus refrigérés.

ARTICLE 5 : Les  produits de la pêche destinés A étre  mis sur le marchti  d I’éta t vi\,,tnt
doiiwt être çonstnmment maintenus dans les meilleures conditions de suri.ie.

ARTICLE G : LA mise sur le marché des produits indiqués ci-‘iprès  est interdik :

- Produits de la pkhe contenant des biotosines telles que la ciguatoline  ou l?s
toxines parahantes  des muscles.

ARTICLE 7 :

1. L’.Autorité compéknte v e i l l e  A c e  q u e  l e s  respons~It4es  des etliblissèni~?n!s
prennent toutes les mesures nécessaires pour qu’A tous les stndes  de la produclion
des produits de In pêche, les prescriptions du présent Arrêté soient observees.

A cet effet, lesdits resppnsables  doivent effectuer des auto-contrôles fondés sur les
principes suivants :

, i
- identification des points critiques dans leur éta~lissemcnt en fonction des yro&dés
de fabrication utilisés ;

- établissement et mise en oeuvre de méthodes de surveillance et de contr6le de ces
points critiques ;

- pr&lévement  d’échantillons pour analyse dans un laboratoire ‘lpprouvé par
l’Autarit compétente, aux  fins de contrôle des méthodes de nettoyage et de
désinfection et aux fins de vérification du respect des normes fisées par le présent
A-rèté  ;

- conservation d’une trace Pcrite  ou enregistrée de façon indélébile des  points
précédents en vue de leur présentation A l’autorité compétente. Les résultats de
diiiércnb  contrôles et tests seront notamment conservés pendant une phiode  dè
cIeu\  r\ns nux  moins.

7- Si ICS  rtisultdts  des auto-wntrôles ou t o u t e  informdtion d o n t  dispaent l e s
responsnbles  visés au paragraphe 1 rtivelent l’existence d’un risque sanitaire ou
prrmettent d’en soupr;onner  l’existence, les mesures appropriees  sont prises, sous
contrôle officiel.
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I- L’Autorité compétente procède h l’agrément des établissements après s’etre
assurée qu’ils satisfont aux dispositions du présent ArrPté  en ce qui concerne la
nnlur~  des activités qu’ils  exercent.  L’agrément doit  être renouvelé si  un
etablissement entreprend d’exercer d’autres activités que celles pour lesquelles il a
été agrkk

L’autorité competente  prend les mesures nécessaires si les conditions d’agrément
iessen t d’ètre  remplies.

9- l.‘.\utorité compétente établit une liste de ces établissements agréés, chacun d’euit
posskdant  un numéro officiel.

!- L’inspection et le contr0ie des 6tablissement.s  sont effectués réguIi@rement  sous 1‘1
responsabilité de i’a’utorité  competente,  qui doit avoir libre accès à toutes les parties
des &tnblissements  en vue de s’assurer du respect des dispositions du prkent  .&-rGt6.

Si <es inspections et ces contrôles révèlent que les exigences du présent Arrêté ne
sont pas respectées l’autorité compétente prend les mesures appropriées.

3- Les paragraphes 1,3’et  4 s’appliquent également aux navires-usines.

5 Les paragraphes 3 et 4 s’appliquent égalemer$  aux marchés de gros et aux halles
de criée.

CHAPITRE II : CONDITIONS AI’PLICABLES’AUX NAVIRES-USINES

ARTICLE 9 : Conditions concernant la construction et l’équipement

a- d une aire de réception réservée à la mise à bord des produits de la pkhe,  conçue
et disposée en parc de dimensions suffisantes, de façon à permettre de @parer  les
apports  séquentiels. Cette aire de réception et ses élkments  démontables doivrnt fitri-
diGml3nt  nettoydbles.  Elle doit @h-e  conçue de fqon ;1  protéger les produits de
I nl 11~11  du soleil ou des intempéries ainsi que tuute source de souillure ou de
iont~1rnrnntion  ;

I?-  ,.f  1~11  s);stème  de convoyage  des produits de la pêche, de l’aire de réception vers
les lieux  de travail, qui respecte les règles de l’hygiène ;

C - des lieux de travail de dimensions suffisantes pour permettre de réaliser les
préparations et les transformations des produits de la pêche dans des conditions
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d’hy@ne  convenables. Ils s o n t  concus  e t  dispos& d e  fa(o1-1  à tivitcr toute
contamination des produits ;

d) des lieux d’entreposage des produits finis de dimensions suffisantes, conqus  de
fac;on d pouvoir être  facilement nettoyés. Si une unit2 de ttaitement des déchcL5
fonctionne à bord, une cale séparée doit être destinée ii l’entreposage de ces SOUS-
produits ;

e) d un local  d’entreposage du matériel  d’emballage, si’paré  des  JUC~IUX  ci62
prciparation  et de transformation des produits ;

j;j ~~‘unè installation permettant l’spprovisionnemenl en edu potable rr2latl\2  ;I 1,)
~~uC~lit@ dc:s  eaux  destinées A la consommation humaine ou en erlu de mer  propre  S~US
pression. L’office dé pompage de l’eau de mer doit être situé ri un emplk~cement  tel

I I . .
~~LI(T I<I  kluC41te de 1 eau pompfk ne puisse etre  affeitee par le rejet ;I la mer dos edti.\
usties, des  déchek  et de l’eau de refroidissement des moteurs ;

h) d’un nombre approprié de vestiaires, lavabis  et cabinets d’aisance, ces derniers ne
pouvc\nt  ouvrir direc&ment sur les locaux où les produits de la pèche sont préparés,
transformés ou entreposés. Les lavabos doivent ètre pourvus de moyens de
nettoyage et d’essuyage répondant aux exigences de l’hygiène ; les robinets des
Inv&os  ne doivent pas pouvoir,être  actionnés à iii main,

Dans  les lieux oi~ l’on p rocède  à la prkpnration  e t  A la transformation ou
r»ngélation/surgéiation  des produits de la pkhe il faut :

a) un sol qui allie les qualités antidérapantes avec la facilité de nettoyage et de
dt%infection  et qui soit pourvu de dispositifs permettant une é\:acuation Facile CII?
l’eau. Les structures et appareils fixés au sol doivent ètre  munis d’anguillères de
t.~illtzs  suffisantes pour ne pas être obstrués par des déchets de poissons et laisset
&ouIer  1’edu facilement ;

b) des pnrois et des plafonds faciles à nettoyer, en particulier au niveau des tuyaux,
clwines  ou conduits électriques les traversant ;

t:; Al3 iirc.uils h\:drauIiques qui soient disposés ou prolPgés  de f,\(on c]u’uw  iu~tc
e\.clntuelle  d’huik> ne puisse contaminer les produits de la pêche ;

d) une ventilation suffisante et, ie cas échéant, une bonne évacuation des buées ;
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e) un éclairage suffisant;

(1 des dispositifs pour le nettoyage et la désinfection des outils, du maitériel. .
et.des  installations ;

g) des dispositifs pour le nettoyage et la desinfection  des mains, dont les robinets ne
doil-cnt  pas pouvoir Hre  actionnés à la main et qui soient pourvus d’essuie-mains ;I
uwge unique.

J- Les dispositifs et les outils de travail, comme par exemple les tables de dtkoupe,
les récipients, les bandes h-ansporteuses, les mnchirws  ;1  é1*isc4rer,  A fileter-, etc.
cJ!?i\.v>rrt  CG?e en matkriaux rCsistant  A In  corrosion de I’c,lu  ‘14.2  ri713  fables A niiltc2yv~r QC
4 JJSI:I~K~~ et maintenus en bon ékit.

A- Les  navires-usines qui congèlent les produits de la pêche doivent disposer :

a) d’une jnstallation , d’une puissance frigorifique suffisante pour soumettre les
y.~Juits d un abaissement de température rapide permettant d’obtenir 0 CWLI~  LIJ?t?

ti~mpkrature  conform,e  aux prescriptions du présent Arr&i  ;

b) des Installations d’une puissance frigorifique suffisante pour maintenir dClns it5
c,~Ies  d’entreposage les produits de la pêche à une température conforme du>.
yresrriptions du présent Arrêté. Les cales d’evtreposnge  doivent être munies d’un
systéme  d’enregistremenl de la température placé de faon ,i pouvoir être  consulté
facilement. .

,-\RTICLE 10  : Conditions d’hygiène concernant la manipulation et I’entreposage
des produits de la Pêche à bord *

l.- Une personne qualifiée à bord  du  navir,e-usine  doit ê t re  responsable  de
I’applica6on  de bonnes pratiques de fabrication des produils de la pêche. Elle doit
étre investie de l’autorité nécessaire pour faire respecter les prescriptions du présent
Arrét6. Elle tient A In disposition des agents chargés du contrale le programme
cl inspection et de vérification des points critiques appliqués ti bord, un regish-e  ~LIT

[quel  sont consignées ses observations ainsi que les enregistrements thermiques
6ventuellement requis.

3- Les conditions générales d’hygiènes applicables aux IOG~US  et aux  rn~~tériels sont
celles qui sont enoncées  au Chapitre IV,  Article 13, partie X.

3- I.es  conditions générales d’hygiènes applicables aus personnels sont celles qui
sont énoncées au Chapitre IV, Article 13, partie 8.

4-  IJ-1s  k)I+rrltiotls  d’@tage,  d’éviscérat-ion  et de filetnge doi\:ent s’effectuer dClns 1~s
iodilions d’hygiène énoncées au Chapitre  V Points 2, 3 et 4,
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5- ks operations  de transformation des produits de la peche  ei’fectuees  rl bord
doi\.l-nt  I’(ttre  dans les conditions d’hygiène énoncées nu Chapitre V points 3, 4, 5 et
6.

6- Le conditionnement l’emballage ‘des!  produits de la Pêche i bord doitlent
s et’lcctuer  dans les conditions d’hygie$$&ncées  au Chapitre VII.

.5.

7- 1, entreposage des produits de la’p@c&.$ bord doit s’effectuer dans les conditions
d’hv+$e  énoncées au Chapitre IX @oints-$  et 2.

+-+1,’
,:*; .$

~:H:‘J’lTRE  III : DEB.L\RQUEMENT  DES PRODUITS DE LA PECHE

~K1’1CLfi:  11  : conditions pendant et après déba.rquementl

l- Le mntériel  de déchargement et de débarquement doit être constitué d’un
m~~teriau  facile à nettoyer et doit être maktenu  en bon état d’entretien et de propreté.

7- 1~~s  du dechargement et du débarquement, la contamination des produits de 1‘1
péche  doit ètre  évitée ; il doit notamment être assuré que :

- 1~  Liechargement  et le débarquement sont effectués rapidement ;

i les produits de la pêche sont placés sans retard dans un environnement protégé A IA
teml~erature  requise en,fonction  de la nature du produit et, le cas échéant, mis sous
glnce  dans les installations de transport, de stockage ou de vente ou dans un
ktdblissement ;

- les kquipements et les manipulations susc&ibles  de  détér iorer  les  par t ies
comestibles des produits de la pêche ne sont pas autorisés.

3- Les parties des halles de criée,et  dea marchés de gros dans lesquelles les produits
de la pëche sont e;ïposés  à la vente doivent:

A) ctre  couvertes et avoir des murs faciles B  nettoyer ;

1,)  ri\.oir  un sol imperméable facile à laver, à désinfecter, et disposer de fason  A
permettre un écoulement facile de l’eau et avoir un dispositif permettant une
ev,lcuation  hJ*gienique  des eaux résiduelles ;

c) +tre équipées d’installations sanitaires avec un nombre adéquat de lavabos et de
c-dhinets d’aisctnce avec chasse d’eau. ‘LRs lavabos doivent être pourvus de moyens de
nel-tovage  des mains, ainsi que d’essuie-mains à usage unique ;

d) &-e  bien oclnirées  pour faciliter le contrôle des produits de In  pëche prévu cl  u
Cll~l~~itre  I:I.

of lors de l’exposition ou l’entreposage des produits de la pêche, ne pas être  utilisés a
d’autres fins. Les véhicules émettant des gaz d’échappement susceptibles de nuire à
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. .
. .: 1 i.l’;:I.  l*lc*t, t:‘:<::;i:.! .i,I  :.‘l  ~~dlt2  IIC  .i~llvl2n: i7cl5 ;Y  1.  , :  :.  , 1:’

Les  animaux indésirables ne doivent pas penétrer  dans les halles ;

f) étre  régulièrement nettoyées, au moins à la fin de chaque vente.  Les caisses
doiL-ent être  nettoyées  après  chaque vente  et rincées  extérieurement et
intérieurement, à l’eau potable  ou avec de l’eau de l’eau propre  ; si necessaire,  elles
Joiirent être  désinfectées  ;

g) eh-e  p o u r v u e s  de pancartes  d’interdiction  de fumer ou cracher,  de boire  et de
manger  placées  de façon  visible ;

h) p9uI’oir  être  fermées  et mnintenues fermées  lorsque l’autorité competente  l’estime
néiessniv2  ;

i) disposer  d’une installation permettant l’approvisionnement en eau  répondant aux
conditions du Chapitre TV point 7;

j) disposer  de conteneurs spéciaux  etanches  en matériau résistant à la corrosion  et
destinés  i recevoir les,produits  de La peche  impropres  à la consommation humaine ;

A) dnns la mesure  où elle ne dispose  pns de ses propres  locaux  sur plie ou A
proximité  immédiake  et en fonction  des quantités exposees  a la vente,  comporter,
pour  les besoins  de f’autorité  compétente,  local suffisamment amenagé,  fermant à cl&
et le matériel nécessaire  à l’exercice  des contrôles.

4- Après  le débarquement ou, le cas échéant,  après  la première vente,  les produits de
la pêche  doivent être  acheminés  sans  délai  vers  léur lieu  de destination, dans les
conditions énoncées  au Chapitre  IX. *

5-  Toutefois,  si les conditions indiquées au point 4 ne sont pas  remplies, les halles
dans  lesquelles les produits de la pêche  sont éventuellement entreposés  avant leur
esposition  à Ia vente  ou après  la vente  et dans  l’attente  de leur acheminement vers
leur lieu  de destination doivent disposer  de chambres  froides de capacités  suffisante
repondant aux  conditions énoncees  au Chapitre  N. Les produits de la pêche  doivent,
dans  ce cas, étre  entreposés  à une  température approchant celle de la glace  fondante.

6- Les  conditions générales  d’hygiène  énoncées  au Chapitre IV s’appliquent aux
halles  ou les produits de la pêche  sont exposés  à la vente  ou entrepose.

7- Les  marchés  de gros  dans lesqueis  les produits de la pêche  sont exposés  A In  vente
ou entreposés  sont soumis aux mêmes  conditions que celles  énoncées  au présent
Chapitre  points 3 et 5, ainsi  qu’à celles  énoncées  au Chapitre IV, points  4, 10 et 11.

Les  conditions générales  d’hygiene  énoncées  au Chapitre IV s’appliquent aux
marchés  de gros.
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ARTICLE 12 : Conditions générales d’aménagement des locaux et d'équipement
en matériel

Les Etablissements doivent comporter au moins :

l j  D e s  l i e u x de travail  de dimensions suffisantes afin que les activitbs
protéssionnelles  puissent s’y exercer dans des conditions d’hygiène convenables. Ces
lieus de travail sont concus  et disposés de façon à é\*iter  toute contamination du
produit et à séparer nettement le secteur propre et le secteur souillP.

2) L>~I~S  les lieux où I’on p rocède  ti In manipulation, a-Id  préparation e t  ;I Id
transformation des produits visés.

a- un sol en matériaux imperméables, faciles à nettoyer et à désinfecter et dispose  de
fa(on  A permettre un écoulement facile de l’eau ou pourvu d’un dispositif destiné h
évacuer l’eau ;

b -  des  murs présentant  des surfaces l isses facile A net toyer ,  r&istantes  et
imperm&bles;

c- un plafond facile à nettoyer ;

d- des portes en matéria;x  inaltérables, faciies  à nettoyer ;
i

e- une ventilation suffisante et, le cas échéant, une bonne évacuation des buées ;

f- un éclairage suffisant;

g- UII nombre suffisant de dispositif pour le nettoyage et la désinfection des mains.
Dans les locaux de travail et les toilettes, les robinets ne doivent pas pouvoir être
actionnés à la main. Les dispositifs doivent être pourvus d’essuie-mains B usage
unique;

.
h- des dispositifs pour le nettoyage des outils, du matériel et des installations.

3-  Dans les chambres froides où les produits de la pêche sont entreposés :

- le mi-me  ciménngement que celui prevu  du point 2n),  b), c),  d) et fj ;

- le cas échéant, une installation d’une puissance frigorifique suffisante pour assurer
le maintien des produits dans les conditions thermiques prévues au présent Arreté.

4-  Des dispositifs appropriés de protection contre les animaux indésirables tels
qu’insectes, rongeurs, oiseaux, etc . . . . .
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j- C)es  L{i5posiLiis e t  d e s  out& de travail reis  que  L\i&s  d e  citlcouptt,  reC1plpnts,
bandes transporteuses et couteaux, en matériaux résistants à la corrosion, fc\ijles  it
nettoyer et à désinfecter.

6- Des conteneurs spéciaux, étanches en matériaux r&ist.ants  A lc\ corrosion destin& ;7
recevoir des produits de la pêche non destinés à la consommation humaine et un
local destiné à entreposer ces conteneurs quand ils ne sont pas él’aw& du rninin]unl
,\ l’issue de chaque journée de trasail.

7- Une installation permettant l’approvisionnement en enu potcible,  0~

6ventucllement en eau de mer propre ou rendue propre par  un s~stérne  d’épuration
<lppropriG. sous pression et en quantité’suffis;lnte. Toutefois, à titre t~\ceptionwI,  III~
ir~5talinficn  fournissant de l’eau  riw poIabl1-  es t  dutorisk?? p0ur 1~ pr0Ju~~t11~n  J+J
i.apcur pour la lutte contre les incendies et le refroidis”sement  des équipements
frigorifiques, à conditions que les conduites installées à cet effet ne permettent pas
l’utilisation de cette eau à d’autres fins et ne présentent aucun risque de
contamination des produits. Les conduites d’eau non potable doivent être b i e n
différenciées de celles utilisées pour l’eau potable où l’eau de mer propre.

.

5-  Lin dispositif permettant une évacuation hygiénique des eaux résiduelles.

Un nombre approprié de vestiaires dotés de murs et de sols lisses, imperméables et
ldvabies,  de lavabos et de cabinets d’aisance. avec chasse d’eau. Ces derniers ne
peuvent ouvrir directement sur les locaux de travail. Les lavabos doivent être
pouwus de moyens de nettoyage des mains, ainsi que d’essuie-mains à usage
unique, les robinets des lavabos ne doivent pas pouvoir être actionnés h la main.

9-  Si la quantité de produits traités en nilcessité,  In présence réguli&-e  ou permanente,
un local suffisamment amenagé,  fermant à clé, à la disposition exclusive du service
d’inspection.

10-  Des tiquipements appropyiés  pour le nettoyage et la désinfection des moyens de
transport. Toutefois, ces équipements ne sont pas obligatoires si des prescriptions
imposent le nettoyage et la désinfection des moyens de transport dans les loçc\ux
officiellement agréés par l’autorité compétente.

ll- Dans les établissements où sont maintenus des animaux vivants tels que les
crustacés et les poissons, une installation appropriee  permettant les m e i l l e u r e s

.conditions de survie, alimentée d’une eau ayant une qualité suffsante pour ne pas
transmettre aux animaux des organismes ou des substances nuisibles.

ARTICLE 13 : Conditions générales d’hygiène :

l- Le Sol,  les murs, le plafond et les cloisons, le matériel et les instruments utilisés
pour  leur travail sur les produits de la pêche et de l’aquaculture doivent être
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2-  La destruction des rongeurs des insectes et de toute autre vermine doit être
s~*stkmatiquement  effectuée dans les locaux OU sur les matériels. Les rancides,
insecticides,  désinfectants OU toutes autres substances pouvant présenter une certaine
toxicité sont entreposés dans des Iocaus ou armoires fermant A clé, ils doivent +be
utilisés de manière à ne pas risquer de contaminer les produits.

3-  Les lieux de travail, les outils et le matériel ne doivent être utilisés que pour

I’elnhoration  des produits. Toutefois, ils peuvent étre  utilisés pour l’élaboration
simultantit-,  ou à des moments ciiffk-ents,  d’autres produits alimentaires, C~~res
,iutorisation  de l’Autorité compétente.

A-  L’utilisation d’eau potable, ou d’eau de mer propre est imposée pour tous les
usages. Toutefois, peut être autorisée à titre exceptionnel l’utilisation d’eau non
potable pour le refroidissement des machines, la production de vapeurs ou In lutte
contre les incendies, à condition que les conduites installées à cet effet ne permettant
pas l’utilisation de cette e;au  a d’autres fins et ne présentent aucun risque de
contamination des produits.

Y-  Des détergents,. désinfectants et substances similaires doivent être agrkés  par
l’Autorité compétente et être utilisés de manière que l’équipement, le matériel et les
produits ne soient pas affectés.

l- Le plus parfait état de propre@ est exigé de la wrt du personnel. En particulier :

a) le personnel doit porter des vêtements de travail appropriés et propres ainsi
qu’une coiffure propre enveloppant complètement la chevelure. Sont notamment
concernées les personnes manipulant des produits de la pêche sujets à contamination

b) le personnel affecté à la manipulation et à la préparation des produits de la pêche
est tenu de se laver les mains au moins ;i chaque reprise du travail les blessures aux
mains doivent étre recouvertes par un pansement étanche ;

c) il est  interdit de fumer, de cracher, de boire et de manger dans les locaux de
travail et d’entreposage des produits’de  ia péche.

2- Les employeurs doivent prendre toutes les mesures nétessaires pour écarter du
t.ra\‘ail  tlt de la manipulation des produits de la pêche les personnes susceptibles de
Ics contaminer jusqu’à ce qu’il soit démontré que ces personnes sont aptes B le faire
sdns  danger.

Lors de l’embauche, toute personne affectée au travail et à la manipulation des
produils de la pêche est tenue de prouver, par un certificat médical que rien ne
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s’oppose à son affectation. L.e  suivi médical de cette personne reléve  de la I+lacon
.‘J&i?s’ui’l,::*a. FI1 :;igueu! ‘I?ii E$~t.ii?iilji:~a LiL‘3  ~,u:ij;l?,i  ’,.c,17].::‘::),‘,‘1:,?“~<.h.,</ a7  u ‘ Q

recommandations internationales.

CHISPITRE  1’ : CONDITIONS SPECIALES POUR LA MANIPULATION
DES PRODUITS DE LA PECHE DANS LES ETABLISSEMENTS
A TERRE

ARTICLE 14 : Conditions pour les produits frais

‘l- Quand les produits réfrigérés, non conditionnés ne sont pas distribués, expédiés,
prépL~r4s  ou transformés immédiatement après leur arrivé dans l’établissement, ils
doi\*ent  Gtre  entreposés Ou exposés sous glace dans une chambre f roide Ji?

l ~t~~blisçement.  Un reglage doit être effectué aussi souvent que nkessaire  ; In gldie
ut~hstje,  avec eau sans sel, doit étre fabriquée d partir d’eau Fptabie  ou d’eau de mer
propre et entreposée hygiéniquement dans les conteneurs prévus à cet effet, ces
conteneurs doivent être maintenus propres et en bon état d’entretien. Les produits
frais prkemballés doivent être réfrigérés avec de la glace ou avec un appareil de
réfrigkrd  tion mécanique donnant les mêmes conditions de température.

2-  Les op&rations  tek  que l’étêtage et I’éviscération, si elles n’ont été faites d bord,
Joii*ent  s’effectuer de manière hygiénique ;  les produits doivent @Lt-e  In\*&
,Ibondamment  au moyen d’eau potable ou d’eau de mer propre immédiatement
ilpr&  ces opération&

3-  Les opérations telles que le filetage et ie tranchage doivent s’effectuer de telle
sorte que la contaminatiôn ou la souillure des filets et des tranches soit évitée et avoir
Ijeu en un emplacement différent de celui utilisé poyr  l’étêtage et I’éviscération. Les
filets et les tranches ne doivent pas séjourner sur les tables de travail au-delà du
temps nécessaires à leur préparatk  Les filets et le:  tranches destinés à être vendus
I’rais  doivent être réfrigérés le plus vite possible après leur préparation.

J- Les viscères et les parties pouvant constituer un danger pour la sa& publique
sont séparés et écart&  des produits destinés à la consommation humaine.

5- Les rkcipients  utilisés pour la distribution ou ‘l’entreposage des produits de la
pèche  frais doivent être conc;us de telle sorte qu’ils assurent à la fois la protection
contre la contamination et la conservation des produits dans les conditions d’hygikw
satisfaisantes et qu’ils permettent notamment un écoulement facile de I’eau  de fusion.

h- .A dSf’~ut  d’un dispositif particulier mis en place en vue de l’évacuation continue
des dkhets,  ceux-ci sont placés dans des récipients étanches munis d’un couvercle,
faciles d nettoyer et à désinfecter. Les déchets ne doivent pas s’accumuler dans les
lieux de travail. Ils sont évacués soit en continu, soit chaque fois que les récipients
sont FI+ins  et au minimum à l’issue de chaque.journée  de travail dans les conteneurs
ou ddns  un local à déchets. Les  récipients, conteneurs et/ou  local réservés aux
dkclwts  ne doivent pas constituer une source de contamination pour l’établissement
ou de nuisance pour son entourage.
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l- Les  établissements doivent disposer :

a) d’une installation d’une puissance frigorifique suffisante pour soumettre les
produik  à u n abaissement de température rapide permettant d’obtenir les
températures  prévues par  le présent Arrêté ;

b) des installations d’une puissance frigorifique suffisante pour maintenir ~AI~S les
~ocnus  d’entreposage les produits à une température ne pouvant être  supérieure ;j
celle  prkvue  par le présent Arrété  ;

t- ‘foutefois,  en raison des itnF&-~~tiCs  khn.iques  lies à la méthode de congélation  et h
IJ  mmutention de ces produits, pour les poissons entiers wrig&s en saumure l2t
destinés à la fabrication de conserves, des températures plus élevées, ne pouvant
toutefois dépasser -9”C,  que celles prévues par Ic présent Arrêté peuvent être
tolérGes.

?- Les produits frais employés pour la congélation ou surgéiation doivent satisfaire
aux exigences du poini 1 du present  chapitre.

-I-  Les locaux d’entreposage doivent être munis d’un système d’enregistrement de 1‘1
température  place  de façon a pouvoir être consulté facilement.  La partie
thermosensible du thermomètre est placée dans la zone où la tempkature  est la plus
élevée. .

ARTICLE 16 : Conditions pour Ies produits décongelés :

Les &ablissentents  qui procèdent à la décongélatio; doivent respecter les exigenc’es
suivantes :

l- La décongélation des produits de la pêche doit être  effectuée dans des conditions
d’hygiène appropriées; une contamination doit être évitée et un Ecoulement efficace
de l’eau de fusion doit être prévu.

Pendant la décongelation, la température des produits ne doit pas augmenter de
façon excessive.

2- .\près décongélation, les produits doivent être manipuks  conformément aux
conditions énoncées dans Ie présent arrêté. S’ils sont préparés ou transformés, les
opérations en question doivent étre effectuées dans les plus brefs délais. S’ils son1
mis directement sur le marché, une indication clairement visible concernant l’état
dtkongelk  du poisson doit figurer sur l’emballage.

ARTICLE 17 : Conditions pour les produits transformés

1.-  Les produits frais, congelés ou décongelés utilisés pour la transformation doivent
satisfaire aux exigences énoncées aux articles 14, 15 et 16  du présent chapitre.
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.

2.  Si  un traitement destiné à inhiber le développement  des  micro-organismes
pathogènes est appliqué, ou si ce traitement constitue un élément important pour
assurer la conservation du produits, ce traitement doit être scientifiquement reconnu
et être  approuvé  par l’Autorité compétente.

Le responsable de l’établissement doit tenir un registre comportant les traitements
appliqués. Il importe, en fonction du type de traitement utilisé; d’enregistrer et de
contrbler  te temps et la température d’un traitement par la chaleur, la concentration
en sel, le pH, la concentration en agent conservateur, la teneur en eau. Ces registres
doivent étre  maintenus à la disposition de l’autorité compétente pour une periode
qui Joit etre  au moins égale d la périodè  de conservation du pwduit.

3. Les produits pour lesquels la conservation n’est garantk*que  pour une periode
limitée après application d’un traitement tel que le salage,  le fumage, la dessiccation
ou le marinage, doivent être pourvus, sur l’emballage, d’une inscription clairement
visible, indiquant les conditions d’entreposage en conformité avec le présent Arrêté.

M~TICLE 18 : Conserves

Pour 1‘1  iabrication de produits de la pèche qui subissent une sttkilisation dnns des
récipients hermétiquement fermés, il faut veiller à ce que :

I- l’eau  utilisée pour la préparation des conserves soit de l’eau potable.

2- le traitement thermique soit appliqué selon un procédé valable, défini selon des
critères importants tels que la durée du chauffage, la température, le remplissage, la
taille des récipients, etc... dont un registre doit être tenu. Le traitement appliqué doit
être capable de détruire ou d’inactiver les germes pathogènes ainsi que les spores des
micro-organismes pathogènes. L’appareillage de’ traitement thermique doit être
muni de dispositifs de contrôle pour permettre de vérifier que les récipients ont bien
subi un traitement valable par la chaleur. Le refroidissement des récipients après le
traitement thermique doit être effectué avec de l’eau potable, sans préjudice de In
présence d’éventuels additifs chimiques utilisés conformément aux bonnes pratiques
technologiques pour empêcher la corrosion des appareillages et des conteneurs.

3- Des contrôles supplémentaires par sondage soient effectués par le fabricant pour
s’assurer  que les produits transformés ont bien subi un traitement efficace, au moyen

- de tests d’incubation : l’incubation doit être effectuée à 37°C pendant 7 jours ou 35”
C pendant 10 jours, ou toute autre combinaison équivalente ;

- ri’ox~tnens  microbiologiques du contenu et des rtkipients clnns  le laboratoire de
l’établissement ou dans un autre laboratoire agréé.

4 Ld production journalière soit tihantillonnée  à des intervalles déterminés a
l’avance, pour s’assurer de l’efficacité du sertissage. Dans ce but, un équipement
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adyuat cioit  ètre  dlsponibie  pour l’examen des sections perpendlcuJaires  des sertis
des rtkipients fermés.

5-  Des contrôles soient effectués pour s’assurer que les récipients ne sont pas
endommag6s.

ci-  Tous les  r6cipienls  ayant subi un traitement thermique dans des circonstances
pratiquement identiques rqoivent  une marque d’identification du lot

ARTICLE 19 : Fumage

I- Les opérations de fumage doivent s’effectuer dans un Iocal  séparé OU en un

emplacement  particulier équipé, si nécessaire, d’un sust&nle  ci?!  ventilation évitant
que les fun&es  et la  chaleur de la combustion n’affectent les autres locaux et
emplacements où sont préparés, transformés ou entreposés les produits de la pêche.

2-  Les matériaux utilisés pour la production de fumée pour le fumage du poisson
doivent être entreposés à l’écart ‘du lieu de fumage et doivent être employés de
manière à ne pas contaminer les produits.

3-  Les matériaux Utilisé_s  pour la production de fumée par combustion de bois peint,
vernis, collé ou ayant subi tout type de traitement de préservation chimique doivent
être interdis.

4-  Après ie  fumage, les produits  doivent être refroidis rapidement à la température
requise pour la conservation des produits, avant d’être emballés.

*
ARTICLE 20 : Salage

l- Les opérations de salage doivent s’effectuer dans des endroits différents et
suffisamnient  écartés de ceux où s’effectuent les autres opérations.

2- Le sel employé pour le traitement des produits de la pêche doit être propre et être
entreposé de façon que soient évitées les contaminations. Ii ne doit pas être réutilisé,

2- Les cuves’de  saumurage doivent être construites de façon à éviter toute source de
pollution pendant le saumurage.

4-  Les cuves de saumurage et les aires de salages  doivent être nettoyées avant
l’emploi.

ARTICLE 21: Conditions concernant les parasites

l- Penriant la  production et avant leur mise h la consommation humaine, les poissons
ek  produits de poissons doivent être soumis A un contrale visuel en vue de la
recherche et de l’enlèvement des parasites visibles.

330



2- Les poissons et produits de poissons visés au point 3 du présent article qui sont
destines à être  consommés en l’état doivent, en outre, être soumis à un traitement par
congelation  à une température égale OU infk-ieure à 20°C à l’intérieur du poisson
pendarlt une période d’au moins 24 heures. Ce traitement par congélation doit être
applique au produit cru ou au produit fini.

3- Les poissons et produits suivants sont soumis aus conditions énoncées au point 2 :

a) les espèces suivantes si elles doivent être traitées par un fumage à froid pendant
lequel lc3 temp&ahrre  à l’intérieur du poisson est de moiris de 60°C : %1xlroiro~r,
Sdirr~~k,  &fll IlffdO,sci,  Ci7tXWglk!,  BdIIIICdr7,  Chi13Cllfl~~i.  ;

b) tout poisson mariné ou salé quand ie traitement subi est &Suffisant pour détruire
les larves de nématodes.

Cette liste de poissons peut être modifiée, à la lumière de données scientifiques.
Selon la même procédure, sont fixés les critères qui doivent permettre de définir les
traitements considérés comme suffisants pour détruire les nématodes.

4 Les fabricants doivent s’assurer que les poissons et produits de poissons visés au
point 3 du présent article ou les matières premières destinées à leur fabrication ont
subi, avant la mise à la consommation, le traitement visé au point 2 du présent
article. ,

5- Les produits de la pêche visés au point 3 doivent, lors de leur mise sur le marché,
être accompagnés d’une attestation du fabricant indiquant le type de traitement
auquel ils ont été soumis.

CHAPITRE VI : CONTROLE SANITAIRE ET SURVEILLANCE
DES CONDITIONS DE PRODUCTION

ARTICLE 22 : Surveillance Générale

Un système de contrôle et de surveillance est établi par l’Autorité compétente aux
fins de vérification du respect des prescriptions du présent Arrêté.

11  comporte notamment:

l- Un contrôle des bateaux de pêche, qui pourra être effectué lors du séjour dans les
ports. ‘

2-  Un contrôle destiné à vérifier les conditions du débarquement et de In première
vente.
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a- que les  conditions d’agrément sont toujours remplies ;
b- que les  produits de la pêche sont manipulés correctement ;

.c-  que le  nettoyage des IOC~UX,  des mnstallations  et des instruments, ainsi
que l’hygiene du personnel sont assurés ;

d- que l’eau utilisée pour les produits de la pêche soit de qualité  potable  ;

e- que les marques sont appliquees de façon correcte,

4 Un contrôle effectué sur les marchés de gros et dans les halles de cri&.

5- VII <ontroIe  des conditions d’entreposage et de transport.
1,

ARTICLE 23 : Conditions spécifiques :

1.  Corrtrôles  serisoriels  :

Pour certains poissons frais ou réfrigérés, chaque lot de produits de la pêche doit
être  présenté à l’inspection de l’Autorité  competente  au moment du débarquement
ih avant  la première. vente, pour permett-re~  de.  contrôler qu’ils sont propres A I,I
consommation humaine. Cette inspection consiste en une évaluation sensorielle
effectuée par échantillonnage.

2. C01rtrôl.e~  ynmsifnires;

Avant leur mise à la consommation, les poissons et produits de poissons doivent être
soumis à un contrôle visuel par sondage en vue de4a  recherche de parasites visibles.

Les poissons manifestement parasités ou les parties de poissons manifestement
parasitées qui sont enlevés ne doivent pas être mis sur le marché pour la
consommation humaine.

3. Colrtrôles  clfimifps  :

A- Des échantillons sont prélevés et soumis à des examens de laboratoire pour le
contrôle des. paramétces.  suiwnts.  :

n)- ABVT  (Azote basique Volntil  Total} et N. TMA (Azote TrinJétllylnrJrilIe)

Les valeurs de ces paramètres doivent être précisées par catégories d’especcs.

Neuf échantillons sont prélevés sur chaque lot :

sla  teneur moyenne ne-doil:  pas dépasser IOQ-ppm  ;
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~deux  khantillons  peuvent avoir une’ teneur dépassant 100.  ppm mais n’a++jffnent

yLIs  200 ppm ;
- aucun échantillon  ne doit avoir une teneur dépassant 200 ppm.

Ces limites s’appliquent seulement aux poissons des familles suivantes : Sco>nbf-jiim,
c/rt~~ci~inc,  ~ngrnuti&zc et Coryphenidae.  Toutefois, les poissons de ces familles qui ont
subi un traitement de maturation enzymatique dans la saumure peuvent avoir des
teneurs en histamine plus élevées mais ne dépassant pas le double des valeurs
tidjquées ci-dessus;  Les examens doivent être ecfectués  avec des  m&hodes fiables
qui -;Ont scientifiquement reconnues, telles que la méthode de cluomatographie
liquide haute performance (HPLC).

Les critétes  microbiologiques, incluant les plans d’échantillknnge  et les méthodes
@analyse,  seront I?X&,  pour la. protection.  de la. santé publ-ique.

ARTICLE 24 : Contaminants présents en milieu aquatique :

$~~pr+jsdice  de la réglementation’guinéerme rolati-ve d la. protéction  et à la. gestion
des eaux, notamment en ce qui concerne la pollution du milieu aquatique, les
produits de la péche  ne doivent pas contenir dans leurs parties comestibles les
contaminants présehts  en milieu aquatique, tels que l’absorption alimentaire calculée
dépasse les doses journalières ou hebdomadaires admissibles pour l’homme.

Un plan de surveillance etoit  être établi par l’Autorité compétente pour le contrôle du
taux de contamination des produits de la pêche parides  contaminants.

Les methodes  d’analyse à utiliser pour le contrôk?  des critères chimiques, les plans
d’échantillonnage seront définis dans les unités d’application et les niveaux R
respecter pour les Cri&es  chimiques.

CH4PITRE  VII : CONDITIONNEMENT DES PRODUITS DE L4 PECHE

.4RTICLE  25 : Emballage

l- L’emballage doit être effectué clans des conditions hygiéniques satisfaisantes, de
façon à éviter la contamination des produits de la pêche.

2- Les matériaux d’emballage et ies produits susceptibles d’entrer en contact avec les
produits de [a  pêche  doivent repondre  à toutes ICS rPglcs cl’hy~;i+rw,  (*I  1\crf,l1ll111(~111  :

- ne pas pouvoir  altérer les caractéristiques sensorielles des préparations et des
produits de la pêche ;

- ne pas pouvoir  trarknettre  aux produits de la pêche des substances nocives pour la
santé humaine ;
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- être  d’tlne  solidit&  pour assurer une probxtion effïcac~  riPs  yrwluits  40 1.3 n%-jj~

S- 1-e  matérie!  d’emballage ne peut être réutilisé, exception faite de certains
contenants particuliers en matériaux imperméabIes,  lisses, résistants à la corrosion et
faciles à nettoyer et à désinfecter, qui peuvent être réutilisés après nettoyage et
désinfection. Le mattsriel  d’emballage utilisé pour les produits frais maintenus sous
glace dei  t permettre l’écoulement de l’eau de fusion de la glace.

4-  La milt&iel d’emballage doit, avant son emploi, être entreposh dans un local
séparé de l’aire de production, il doit être protégé de la poussière et *des
contnminations.

CI-M’ITRE  VIII : DOCUMENTATION DES PRODUITS D,E L4 PECHE

,-1RTICLE  26  : Identifïcalion

L’établissement d’expedition  des envois des produits de la pêche par le marquage ou
par les documents d’accompagnement doit être identifié. A cet effet, les informations
sui\:r\ntes  doivent figurer sur l’emballage ou sur les documents d’&compagnement :

- le pn>‘s  d’expédition (Guinée) ;

- l’identification de l’établissement par son numéro d’agrément officiel ou, en cas
d’enregistrement séparb  des halles de criée et des marchés de gros prévu à l’article 7
paragraphe 1 troisième (îIinéa  du présent Arrêté le numéro d’enregistrement e la
halle de criée ou du marché de gros.

CEC4PITRE IX : CONSERVATION ET DISTRIBU’ffION  DES PRODUITS
DE LA PECHE

ARTICLE 27 : Entreposage et transport

l- Les produits de la pêche doivent, lors de l’entreposage et du transport, être
maintenus aux températures fixées dans le présent Arrêté. En particuIier :

-, les produits de la pêche frais ou décongelés, ainsi que les produits de crustacés et le
i?lollusques  cuits et réfrigérés, doivent être maintenus à la température de la glace
fondante ;

- les produits de la pêche congelés, à l’exception des poissons congelés en saumure et
destin& à la fabrication de conserves, doivent être maintenus & une ternpGrature
stable égale ou inférieure à - 18°C OU piuS bas  en tous les points du produit, avec
Eventuellement de brèves fluctuations, vers le haut, de 3°C maximum, pendant le
trmlsp.~rt .

- les produits transformés doivent être maintenus aux températures spécifiées par le
fabricant ou, lorsque les circonstances l’exigent, fixées selon la procédure prévue par
le présent Arrêté.
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